Saisir le Défenseur 

des Droits des personnes physiques (individus) ou morales (sociétés)  

de la Région Attique  

Avenue Sygrou 80-88

Code Postal 117 41 

Athènes 

tel. : 213 2065102

 fax : 210 6983483

Formulaire de réclamation /Dépôt de plainte  

Coordonnées du plaignant (Personne physique /individu) 

	*Nom :
	

	*Prénom :
	

	*Nom du père : 
	

	*Adresse domicile :
	Rue:……………….No…….Code  postal…….

Municipalité/ Commune ………..

	Numéro de carte d’identité ou de passeport:
	

	 Coordonnées 
	*Téléphone :

	
	Fax :

	
	Courriel :


Service régional contre lequel s’adresse la réclamation / la plainte 
	


Merci d'expliquer le plus précisément possible votre situation 

	


Liste des documents joints 
	1) Une copie de Carte d’identité / Passeport  du plaignant 

	2)

	3)

	4)

	5)


Date …………………………….

Signature ……………………………….

Instructions pour remplir le Formulaire de réclamation / Dépôt de plainte 
Vous êtes priés de décrire clairement le problème faisant l’objet de votre réclamation /plainte ainsi que votre requête. Veuillez préciser si votre affaire est pendante devant les tribunaux. 

Veuillez vous assurer d’attacher les justificatifs étayant vos affirmations et une copie de votre carte d’identité. 

Les champs obligatoires sont suivis de *.

Le Défenseur des droits des personnes physiques (individus) ou morales (sociétés) de la Région Attique notifie que, conformément à l’article 13 du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la Région Attique,  collectivité régionale, est tenue du traitement des données à caractère personnel contenues dans la présente réclamation. La Région Attique collecte ces données à caractère personnel et les traite uniquement dans le cadre de compétences qui lui sont confiées par la Loi et conformément au code de déontologie du Défenseur des droits des personnes physiques (individus) ou morales (sociétés), en vertu de l’article 179 du Loi 3852/2010. En effet, tout citoyen a le droit à l’accès à ces données, en vertu de l’article 5 du Loi 2690/1999, en liaison avec le Règlement de la Région Attique concernant l’information du public. Les données sont conservées aussi longtemps que nécessaire pour le traitement de la réclamation et ensuite à des fins archivistiques dans l’intérêt public. Toute personne concernée a le droit d’accéder à l’ensemble des informations la concernant.  Elle a également le droit d’exiger leur rectification ou la limitation du traitement des données relatives à elle. Toute personne concernée a le droit d’obtenir une copie de données de format généralement lisibles (droit à la portabilité des données), conformément aux dispositions du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). Toute personne concernée dispose d'un droit de recours  auprès de l’Autorité grecque chargée de la protection des données à caractère personnel.
